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Dieu protège la France 1 

Mère. 30 juin — Commémoraison de St Paul 

MARDI 29 JUIN 1909 

La journée 
Ce matin mardi, au Palais-Bourbon, 

quelques députes ont poursuivi la dis
cussion du tarif général des douanes. 

L'après-midi, a eu lien la nomination 
de la Commission du budgef 

* 
Le Conseil des ministres a délibéré 

sur la grève des lads et les difficultés 
surgies dans la Chaouia à l'occasion de 
la perception des impôts 

* 
Le nombre des adhésions épiscopales 

à la déclaration de S. Em. le cardinal 
Andrieu, s'élevait hier »&>" 

S 
Tous les journaux indépendants repro

duisent, en en soulignant le caractère 
vraiment épiscopal, la déclaration de 
Mgr Gieure devant le tribunal correc
tionnel de Bayonne. 

* 
Hgr Ricard, archevêque d'Auch, est à 

son tour cité pour le 1" juillet. -• 

ETRANGER - Les Journaux officieux 
«l'Allemagne annoncent comme certaine 
la retraite du chancelier. 

— Un violent incendie a éclaté dans les 
ruines de Messine et dure encore. On a 
beaucoup de peine à combattre le fléau 
qui terrifie la population. ^^ 

ROME 
Par dépêche de notre correspondant 

par t icul ier : 

Le P a p e d e v a n t l a Confession des Apô t res 
Lundi soir, à 9 heures, le Pape est 

descendu dans Saint -Pierre , accompagné 
de quelques familiers. La basil ique était 
fermée. 

Le Pape pr ia longtemps devant la Con
fession des apôtres et alla baiser le pied 
it* la statue de «aint Pierre . Cette pr ière 
Bu Pape solitaire dans l ' immense bas i 
lique, mélancoliquement éclairée par les 
rosaces électriques du plafond, avait quel 
que chose de profondément émotionnant. 

* Sont a t t r ibués . . . 
M. Ki iand ne se lasse pas de dis t r ibuer 

les bieus volés à l'Eglise. Aujourd'hui, il 
a t t r i bue : 

A la commune de Rozier-en-Donzy 
TLoirej un.- par t ie de maison avec cour et 
j a rd in crevée d'une affectation scolaire ; 

Au bureau de bienfaisance de Maigné 
TSerthe) , l a Mena volés à la Fabrique de 
réa l i se de eetie commune ; 

Au bureau de bienfaisance de Rimou 
'(lllf—l-Vilaiiu- . les bi»us volés à la Fa-
br ique de l'église de cette commune : 

A l 'hopital-hospice de Tramayes (Saône-
Pt-Loire), les biens volés à la Fabr ique 
île l'église de ladite commune, et compre
nant notamment plusieurs immeubles et 
BeUX titres de rente. 

ŒUVRES DE MER 
" Le navire-ttOpUal des Œuvres de mer Stknt 
Tnmctto iAsmXn est rentré fc Saïat-Hefre -Vf' 
qtieion le lundi 28 Juin, pour déposer '« PhO-
pital de lu colonie te» 9 SMladea reeneiHIs au 
i-enrs de sa deuxième ereisterr sur les Bases. 
Celle tournée te trois semaines, effectuée par 
on teinp* saaai seau, mais brumeux, u donné 
les résultats suivants. 

Communiqué avec ttl navires. Donné l"-> 
consultations. Délivré des médicaments S fiî bâ
timent*. lUeuellIl :i doris eu dérive avec les 
6 homnvs qui 1 -.- montaient. Rend» 0 hommes 
goérnï » leur bord. Distribue 6 »M lettres aux 
poeheur» qui en aal remis auon pour France. 

Aux défenseurs 
de l'Église 

• Je préf.'iv mourir et, s. Je Vis. reniffrir 
soute pauvreté en esil plutôt que voir l'Eglise 
de Dieu diminuer de quelque façon a cause de 
moi ou par m.m exemple. -

«... paroles de saint Anselme a une heure de 
•vu- .i semblab'• 1 celle a laquelle noua assto-
Sons -m: relevées par Pie X svee beaucoup 
d'autres dan- la 1res ado.11- Encyclique Com-
mmtttm tërmm. (Je document magistral a sem
blé à plusieurs réservé aux M I N hommes 
d'études mai-- il porte srac lui an intérêt pei
gnant pour !•• temps présent. On non- écrit 
in'il ser i éloquent prédicateur de- retraites 
, • .,- . nos; c e - ' vrai. Il sera aussi inspira
teur <!•- ;'•' '• •' '- ' '• ''' ' •'•'":' - utile et uilé-
sessaatc pour u 

J (i) Nous signalons que <- document capital 
•iiure (testa latin et «agwis dans les livrai
sons des 13 et 18 juin de! Questions Actuelles 

. qu'on peut réclamer à nart v>es deux, 0 fr. 30, 
pïraneo!» 

En convalescence 
Il n 'est p a s de m o m e n t s plu» doux que 

ceux de la conva le scence , où u n e vie 
nouve l le s e m b l e c o m m e n c e r au mil ieu 
des a t t e n t i o n s , des p r é v e n a n c e s et des 
s o u r i r e s d ' ami s , r e v e n u s de c h a u d e s 
a l a r m e s . 

J ' e n j o u i s p l e i n e m e n t , au l e n d e m a i n 
d ' u n e conges t ion p u l m o n a i r e , q u i m ' a 
r e t e n u p e n d a n t p l u s d 'un mois loin de 
mes l ec teu r s et a m i - . J e les r e t r o u v e ; je 
r e p r e n d s mes b o n n e s c o n v e r s a t i o n s 
q u a s i - q u o t i d i e n n e s , avec eux , c l j ' y 
goû te u n c h a r m e infini . 

S a n s doute , les é v é n e m e n t s qu i se p r é -
e ip i t en t sont tels qu ' i l s n ' on t p a s b e 
so in de c o m m e n t a i r e s . Q u a n d oii a de la 
p o u r r i t u r e sous le nez, pa> d ' a u t r e ges te 
que de se b o u c h e r les n a r i n e s , p a s d ' a u 
t res pa ro l e s que de d i r e : ça e m p o i s o n n e . 
La r ! a r t é a cet a v a n t a g e de r e n d r e les 
exp l i ca t ions inu t i l es , et la c l a r t é de la 
décompos i t ion g o u v e r n e m e n t a l e r e n 
dra i t d e s po iu l s à deux cl d e u x fout 
q u a t r e . -

11 nV*t pus n n j o u r n u i ne faawe s u r 
g i r u n Mar ix , u n D u p o n t , u n s c a n d a l e 
d a n s l ' a r m é e ou d a n s la m a r i n e , u n e 
t r a h i s o n e n v e r s la F r a n c e , u n e l iv ra i son 
de la pa ix socia le à l ' a n a r c h i e , a p r è s l a 
l iv ra i son de l 'Eglise à la F r a n c - M a ç o n 
ner ie ; l 'état de n o t r e défense nava l e est 
si l a m e n t a b l e q u e — p h é n o m è n e inouï 
d a n s les a n n a l e s de la C h a m b r e — u n e 
Commiss ion p a r l e m e n t a i r e m ô m e voit 
l ' é t endue d u m a l , le s i gna l e et le dé 
nonce ; tout e s t s c a n d a l e , et tout s c a n 
dale a sa s o u r c e d a n s l a po l i t ique gou-
\ «le, fai te de f aveur s i m m é r i 

tés et de d i s g r â c e s in jus tes , de violen
ces s a u v a g e s et de fa ib lesses d é g r a d a n 
tes , de ca lcu l s i n a v o u a b l e s e t d e c o m 
p r o m i s s i o n s e t de c a p i t u l a t i o n s i n n o m 
m a b l e - . 

Rien n ' es t p l u s n a v r a n t , m a i s , p a r 
con t r e , r i e n n ' e s t , hé l a s ! p l u s v r a i q u e 
cet te p e i n t u r e de la vie d u F r a n ç a i s e n 
F r a n c e , d o n n é e p a r M. G a u t h i e r d e Cla-
g n y , d a n s son d i s c o u r s du 18 j u i n : « A 
l 'heure ac tue l l e , m ê m e chez ceux, à qu i , 
e n p a s s a n t , le g o u v e r n e m e n t d o n n e ses 
faveurs , je me d e m a n d e s'il e.-t en 
F r a n c e u n seul c i toyen p o u v a n t se 
cro i re a s s u r é du l e n d e m a i n ! » 

Qui d o n c n e ba i s se la tè te d e v a n t u n 
tel t a b l e a u ? Mais qu i donc ose ra i t sou 
t en i r qu ' i l e s t faux ou m ê m e e x a g é r é ? 

A quoi bon d i s s e r t e r s u r l ' i nd ign i t é 
du g o u v e r n e m e n t q u i a r é d u i t le p a y s 
à un tel a b a i s s e m e n t et à u n e telle i n s é 
cu r i t é ! A quoi bon d i scu te r , q u a n d tout 
le m o n d e es t d ' accord ! 

Si , il faut p a r l e r , et il faut p a r l e r t r è s 
hau t , et il faut p a r l e r e n s e m b l e , e t l ' une 
des p lu s g r a n d e s souffrances de m a m a 
in die a été de ne pouvo i r m ê l e r m a voix 
à la voix p u b l i q u e d é n o n ç a n t les s y m p 
tômes c e r t a i n s de la décompos i t ion so 
c ia le , r é s u l t a t d e la décompos i t ion g o u 
v e r n e m e n t a l e . 

Cer tes , il en a été p a r l é , et l ' oppos i 
t ion a e n v o y é ses m e i l l e u r s o r a t e u r s à 
la t r i b u n e de la C h a m b r e . M a u r i c e B a r 
r é s a t r a i t é m a g i s t r a l e m e n t de la p la ie 
des su ic ides des en fan t s , p r o d u i t s d i 
rec t s de l ' ex t inc t ion des étoi les d u ciel 
p o u r l ' enfance ; G a u t h i e r de C lagny a 
c inglé la ma jo r i t é du « m é p r i s g é n é r a l » 
du p a y s . P l u s cruel e n c o r e p e u t - ê t r e , 
J a u r è s a m o n t r é ce t te l é g i s l a t u r e « vide 
c omme u n dése r t de s a b l e ». Mais il ne 
suffit p a s que l 'oppos i t ion p a r l e m e n t a i r e 
pa r l e , il faut que le tocs in s o n n e d ' u n 
bout d e la F r a n c e à l ' au t r e , et q u e n u l l e 
note n e m a n q u e à la g r a n d e voix 
d ' a l a r m e . 

La p r i è r e e n c o m m u n es t la p l u s effi
cace . Il en e s t de m ê m e de tout ac te 
h u m a i n . L ' i n d i g n a t i o n d ' u n h o m m e est 
peu , n u i s l ' i n d i g n a t i o n en c o m m u n 
e n g e n d r e des ac tes r é p a r a t e u r s . T o u t e 
la p a r t i e s a i n e d 'un p e u p l e se r u a n t s u r 
le point du t e r r i t o i r e c o n t a m i n é p u r la 
c o r r u p t i o n , le net to ie et l ' a ssa in i t . 

Si l ' i nd igna t ion n e sou lève p « - enfin 
le - cœur.-, e t n ' a r m e p a s les c o u r a g e s , 
où eu a r r i v e r o n s - n o u s de r u i n e s , de 
l imite- et d ' h o r r e u r s ? 

Le g o u v e r n e m e n t r o n g é p a r s i l èp re , 
t r u q u é p u r les soc ia l i s tes qu ' i l l ' o n 
comba t t r e , ma l dé fendu p a r ses amis 
qui che rchen t la po r t e p a r où filent les 
l â cheu r s et les t r a î t r e - , es t , c o m m e Isa 
bè(,;S affolée-, c a p a b l e de UJUI p o u r évi
ter aa mise à m a l ; il «n est a t r a î n e r 
en jus t i ce les p r i n c e s de l 'Eglise ; le 
c a r d i n a l Andr i eu s'y est mon (ré d ' une 
force , ! d ' u n e m a j e - l é i n c o m p a r a b l e s . 
Hier encore , u n p r o c u r é e » de la R é p u 
b l ique , S t F a b r e , o.-.iit d e m a n d e r con t r e 
un g r a n d évêqu*, Mgr Gieure , « u n e 
pe ine co rpo re l l e ... Et Mgr Gieure a c c a 
blait le s o p h i s m e d u p a u v r e p r o c u r e u r 
de toute l a h a u t e u r de ht doc t r i ne de 
l 'Eglise. 

El pourquo i ce - p o u r s u i t e s V p o u r q u o i 
ces p e r s é c u t i o n s ? pourquo i ces a l le r , -
lais, à la l iber té de c o n s c i e n c e ? P a r c e 
que la b è h \ r o n g é e p a r sa p o u r r i t u r e et 
ha rce lée p a r =a v e r m i n e , est à la fois 
affolée et fur ieuse . Elle sort de son r e 
pa i r e p o u r foncer s u r tou t ce qu'i l y a 
de suin et de g r a n d e n F r a n c e . 

Ce n e s o n t q u e les c o n v u l s i o n s de 

l ' agonie . Mais il n e f aud ra i t p i s qu 'e l le* 
se p r o l o n g e a s s e n t indé f in imen t , c a r 
el les font du ma l , et c 'est p o u r q u o i il e»1 
u r g e n t q u e la s a n l é soit r e n d u e a u p a y s 
p a r l ' a n é a n t i s s e m e n t d 'un p a r t i q u e 
r o n g e la décompos i t ion . Il y a en 
F r a n c e t rop de s a n g bon , p u r e! g é n é 
r e u x , p o u r q u e lo g u é r i s o n ne soi t p a s 
facile et p r o m p t e . 

J . B. • 

L'êpiscopat français 
et la déclaration du cardinal Andrieu 

Aux listes des adhésion* épiscopales 
adressées à S. Km. le cardinal Andrieu. 
nous pouvons ajouter celles N N . Sts. |,.s a r 
chevêques d'Albi. Audi, et de NX. SS. les 
éve-ques de Meniix. Nîmes, Nantes. Nancy. 
Perpignan, Annecy. Coutances. Paniier.-. 
Verdun, Mauriennë, Laval. Saint-Claude. 
Vannes, Dijon, Versailles, Gap. Le Maui, 
Arraa, Grenoble, Sa in t -Flour . Tulle. Beuu-
vais et Saint-Jean d'Acre (Palest ine. . 

Cette nouvelle série porte à C5 le nombre 
des adhésions pontificales, 

Mgr Gieure 
en police correctionnelle 

Voici un large exlrail de la déclara
t ion vraiment episeopale lue lundi pa r 
Mgr l'évêque de Bayonne devaul-le tr ibunal 
correctionnel de cette ville ; 

II en est qui croient qu'il n'y a ici-bas qu'un 
pouvoir unique : le pouvoir civil. En réalité, 
il y en a deux. A la puissance civile. Dieu s 
confié l'ordre temporel ; pour les choses de 
l'ordre religieux, il a constitué une souve
raineté spirituelle qu'il a donnée ù son 
Eglise. Ces deux pouvoirs, ayant leur do
maine propre et distinct, sont indépendants. 
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L'Eglise a le droit de s'opposer aox empiéte
ments de l'Etat sur sou domaine, comme l'Etat 
peut repousser l'immixtion de l'Eglise dans 
les affaires purement#civiles. 

Quand le Christ investit son Eglise de celte 
autorité spirituelle, il ne sollicita pas l'avis 
ou l'agrément des pouvoirs civils. Les apô
tres, à leur tour, envuliissent le monde et en
seignent, gouvernent au nom de celte auto
rité. 

Les Césars, inquiets et jaloux de cette puis
sance rivale, qui proclame et étend sa domi
nation sur les âmes, voulurent ou la confis
quer à leur profit ou la détruire. Ils comman
dent aux apôtres de se taire ; les apôtres n'o
béissent pas. Ils sont jetés dans les fers, ils 
sont mis à mort. Depuis vingt siècles, & des 
Intervalles fréquents, ce sont les mêmes in
jonctions, les mêmes menaces, les mêmes 
persécutions ; c'est la même réponse. Tou
jours, le pjp'', les évêques, les prêtres ensei
gnent, gouvernent au nom d'une puissance. 
supérieure indépendante d^s pouvoirs civils, 
et sasIIIliât qu'ils ne relèvent que de Dieu. 

C'est pourquoi le c.-inlinil-arelievêqiie de 
Bordeaux, Mgr Andrieu, .'i qui j'envuie avec 
bonheur l'iiommage de ma respectueuse ad
miration et mon entière adhésion à tes fléres 
paroles, a pu dire a v e raisonj : « Je ne re
connais a aucune Justice humaine le- droit d-
WIBllOtsr et surtout de ceusiir-i- l'enseigne
ment que je diinne : je ne a s m eu ce qui le 
ooaesrae, que *iu Pape et de pieu. » 

Quel délit nous est MpraeM '.' 
On voit dans nos lettres pastorales « nne pro

vocation directe à résister i l'exéeattao des 
bis -. 

Qui; j aie condamné, lleti-i «criailles lois, 
s'est eaaat ; que l'afa dii qu'il > i «vs îms 
auxquelles e'esl aa devoir d-- aeseMir, e'eet 
vrai ; poser en S-rtncipe au'ea t.ejt <>. qui 
est aosasaaadé ou défendu u M doit être 
aveuglé-mont obéi.- esl absurde et monstru-jux. 
C'est la glortfh-jtioii de la (errltode et de la 
tyreaaie. Quand une loi est c i opposition 
avec la loi divine ou qu'elle kiole les ,!••.,iLs 
dV lu eanseieaee, eSa a'esl jcis la loi. On nuqs 
auinaiir d'aaseade. On Ira plus Ma, jusqu'à 
la prison, e'esl possible. Ou ne eourben p.^ 
nos volonté*. H évéques rraaala, Sdaaj prê
tres f- -ont la même répeaas : Htm SWSSSNSMU. 

<>n l'on renoncera à cette ajfaleaeaj *>e-
prise, ou ou la continuera. En toute hypo-
the>--, la défaite est au b >ut. Les persécuteurs 
de ! Bfriise seront vaincu comme ils !•• K-JIII 
un a un depuis vlngl siècles, i'.f sont de perpé-
tu'-ls recommencement*. On 1| aore trop l'his-
loire. Su» le Ou dM as cars'lare, M. Thiers 
avouait avoir perdu un teatps prectem à in> 
eonaaltre ees vérités. >• t1 faut pr-'-idre 1-s 
cultes tels qu'il- sont, s'écriuil-il, sans plus 
tmiele-i- à leur Organisation qu'à leur foi. Tou
cher à une question religieuse est la plus 
grande faute <ju'un gouvernement Baisse com
mettre, f 

Vous n'jvez pas devant vous un révolution
naire. Les évaques sont les citoyens les plus 
respectueux des lois justes ; mai» Ils sutit 
aussi les défenseurs des droits de la concience, 
e|, à certains jours, leur mission est de proté
ger les faibles en résistant à ceux qui sont 
ton s. 

Ainsi quo nous l 'annoncions dans nos de r 
nières éditions. M. l'abbé Larre . curé de 
Biarritz, el M. l'abbé Mirande, vicaire de ia 
cathédrale, poursuivis pour lecture du 
mandement de Mgr Gieure sur la dévolution 
des biens, firent adhésion aux déclarations 
de leur évéque. 

On commente beaucoup le -réquisitoire 
ha ineux du procureur de la République, 
osant t ra i te r a' « orgueilleuses » les décla
rations du prélat, qui étaient s implement 
flères el, dignes, et requérant une forte 
amende «t la pri«on avec sui sis. 

Nos évéques, M. Fabre doit, le savoir, ne 
réclament pas le sursis et Boni preïs, comme 
les glorieux apôtres dont nous célébrons la 
fêle en ce jour, à aller en prison pour d é 
fendre les droits de l'Eglise e t de-s familles. 

De la plaidoirie de M' Riquoir. pour 
Mgr Gieure, qui fut vra iment superbe, c i 
tons la péroraison : 

Je l'affirme, au point de vue moral comme 
au point' de. vue juridique, ce procès ne souffre 
pas d'examen. Nous traversons «ne heure' de 
crise dangereuse pour !e pays, menaçante pour 
soi» avenir. Le péril social est si grand que 
la sooiéie en paraît quelquefois ébranlée d-ars 
ees fondements. On attaque la religion ; est-ce 
un ma! t .te crois, au contraire, que le pré
sence de nos évéques sur los bancs de la cor
rectionnelle, que leur atutud*" calme e.l digne 
formeront un contraste heureux aux haines des 
exaltés. Cela permettra peut-èl.re à quelques-
uns de faire des réflexions salutaires, de jeter 
un coup rt'oeil sur le chemin parcouru et de ee 
demander dans quel abîme noue sommes, dans 
quel gouffre nous allons. Las outrages permet
tront aussi d'affirmer les droits impérissables 
de Dieu sur la fragilité des lois humaines, seu
le néant des haines accumulées. Nous nous rap
pellerons. Monseigneur, que. grlce à vous, à 
vos frères dans l'épiscop&t, a vos fils dans le 
sacerdoce, les lumières d'en haut ne sont pas 
près de s'éteindre t i 

La populat ion at tend avec impatience le 
jugement, et les ovations d'hier, quoiqu'i l 
advienne, seront encore plus t r iomphales 
lundi prochain. 

Poursuites contre Hgr Ricard 
L'archevêque d'Auch est poursuivi pour 

avoir dénoncé les écoles impies e t con
damné l 'enseignement ant ichrét ien et a n t i -
r a t r i o l i que qu i s'y donne. 

Jeudi i" jui l let est le jour fixé par la 
Mtal ion qu'il vient de recevoir. 

Sont poursuivis aussi les curés des can 
tons de l 'arrondissement d'Auch. Tous les 
outres, comme ceux-là, ont lu le mande
ment incr iminé; pourquoi cet te fournée de 
privilégiés ? 

CONSEIL DES MINISTRES 
Les minis t res e l dous-secrétaires d'Etat 

ee sont réun is ce «latin, à l'Elysée, sous la 
présidence de M. Fall ières. 

LA GREVE DES LADS 
M. Ruau, minis t re de l 'Agriculture, a 

exposé au Conseil la s i tuat ion créée par la 
grève des lads et l 'espoir qu'il a, par suite 
d'un espr i t de conciliation des par t ies en 
présence, de pouvoir about i r & une entente 
prochaine. 

M. Ruau a été chargé de répondre à la 
quest ion que doi t poser aujourd 'hui au 
Sénat M. Audiffred. 
LES VACANCES DE M. MILLD2S-LACROIX 

M. Milliès-Lacroix, minis t re des Colo
nies, a annoncé qu'i l se proposai t de faire 
au cours des prochaines vacances pa r l e 
mentai res , un voyage d'études en Indo-
Chine. 

LES IMPOTS DANS LA CHAOUIA 
M. Pichon, minis t re des Affaires é t r an 

gères, a entre tenu le Conseil des peti tes 
difficultés qui ont âurgi dans la Chaouia à 
l'occasion de la perception des impôts, les 
indigènes ne voulant payer ees impôts 
qu'en na tu re e t le gouvernement français 
qui agit au nom de Moulay-Hafld, désirant 
que ces impôts soient payés en argent. 

M. Regnault. minis t re de France ù 
Tanger, a été chargé d'étudier la question. 

LA GREVE DES INSCRITS 
M. Alfred Picard, minis t re de la Marine, 

a rendu compte de l 'état de la grève des 
inscrits mar i t imes . 

1200 000 francs 
pour l'aviation 

Le Conseil de l 'Université de Paris, réuni 
h ie r isous la présidence de M. A. Liard, 
vice-recteur , a reçu communicat ion des 
donations faites par MM. Henry Deutsch 
(de la Meurtne) et Basil Zakaroff pour a i 
der aux progrès de l'aviation. 

IL Deutsch (de lu Meurtne] remet à l 'Uni
versité de Paris un capital de 500 000 fr. 
el promet une subvention annuelle de 
J ô 000 francs pour la fonda! ion d'un i n s 
titut aéro- technique, <• qui aura pour o b 
jet de poursuivre toutes études et recher 
ches techniques tendant au perfectionne
ment des appareils de locomotion aérienne 
sous toutes ses formes. » 

* 
M. '/.. Basil Zakaroff est de nat ionali té 

hellénique. Possesseur d'une fortune con
sidérable, il est connu en Grèce pour sea 
libéralités. 11 entrel ient à ses frais plus de 
quarante boursier-: grece dans les diffé
rentes Universités e t écoles françaises. 
C'est hii qui vient de dofer la légation 
grecque à Par i - d'un liotel part iculier à 
toute* les légations de Grèce en Europe. 

M Z. L5asi! Zakaroff offre à l 'Université 
de Paris i n capital de 700 000 francs dont 
les arrérage* seront appliqués à la fonda
tion d'une chai re d'aviation à la l 'acui té 
d«< sciences. 

Le, Conseil de l 'I 'nîversilé a expr ime sa 
reconnaissance aux deux donateurs et d é 
cidé que l'Institut, aéro- technique serai t 
désigné sous le t i t re de « Fondation Henry 
Deutsch » et la chaire d'aviation sous le 
t i t r e de .< Fondat ion Basil Zakaroff ». 

Gazette 
Le denier du culte il y a cent ans 

Au mois d'avril 1803. le gouvernement 
consulaire prenait un arrêté , qui chargeait 
les communes d'assurer un t ra i tement aux 
minis t res du culte sur leurs revenus. 

L 'éradi l abbé Uaureau publie, dans une 
brochure t irée à part des Qwstion* ecclé-
timtmpiei, une série de documents, qui 
montrent avec quelle difficulté les com
munes, en cer tains pays, se soumettaient à 
cette obligation. Le sous-préfet de Beau-
préau se plaint vivement, le 0 mars 1804. 
dans une let tre au préfet, de Maine-et-
Loire, qu 'un a r r ê t é pr is pour assurer 
l'exécution de ia loi. « a excité beaucoup 
de niurmiiees, on a crié sur l'excessive 
augmentat ion des centimes additionnels... 
su r 01 communes de mon arrondissement, 
7 à 8 seulement ont voulu a r r ê t e r u n rôle 
de contribution »... 

Voilà qui consolera un peu Tes curés 
d'iinjourd'hul qui ont quelque peine à dé 
cider les paroissiens à faire leur devoir. 
Ils ne doivent- qu 'à la foi des fidèles ce gui 
ICUB est remis par le culte, et. ils obtien
nent plus, en général, par eux-mêmes que 
ne faisaient leurs prédécesseurs du consu
lat avec l 'appui de la loi. 

Les drôleries d'un maire blocard 
- f 

Ons-en-Bray (Oise) e=t, affligé d'un 
maire bâteine'nf sectaire, M. Lecleiv. Ses 
récents exploits dépassent l ' invraisembla
ble. Un festival avait été organisé, un de 
ces dimanches, par la Jeunesse d 'Ons-en-
Bray. Diverses Sociétés musicales et spor 
t ives de l'Oise avaient été conviées. 

C'est alors que M. Leclerc, pour défen
d re sa commune — son bien, n 'es t-ce pas ? 
— contre le péril clérical, interdit aux 
organisa teurs de t roubler la circulation 
su r la voie publ ique et même à l'endroit 
où ils se proposent d'organiser un festival 
privé. Il ne ' res ta i t plus aux Sociétés 
étrangères qu 'à a t t e r r i r eu aéroplane sur 
le te r r i to i re de M- le maire. 

Le c ro i ra i t -on ? la préfecture apporta 
sa p ier re au monument d'idiotie de M. Le
clerc. Elle osa apostiller ce nouvel a r rê té 
du 12 ju in : 

« A R T . I " — Il esl interdit à foute So
ciété musicale, ou antre, étrangère à la 
commune d 'Ons-en-Bray, de parcourir , de 
s ta t ionner e t do manifester dans les rues, 
places el promenades publiques de ladite 
commune. 

» A R T . 2. — Los contraventions au p r é 
sent a r rê té seront corwfaféî {sic) pa r des 
procès-verbaux et poursuivies conformé
ment h la loi. 

• Ons-en-Bray, le 12 juin 1909. 
» Le maire, LECLERC. » 

On admirera , comme eHes le méri tent , 
les perles l i t té ra i res et or thographiques 
de ce morceau. 

Epilogue : les Sociétés condamnées par
coururent dans les rues (voir a lu s hauO. 
La t ranaui l l i té publ ique ne fut troublée 
que par M. le maire . La population écœu
rée le bafoua. La fanfare municipale se 
joignit en corps aux Sociétés privées. 

Morale : Il est question, pour honorer 
M. le maire, de changer l 'orthographe de 
Ons-en-Bray en On-y-bra i t . Horrible I 

Réponse à une calomnie 
Le Comité de défense religieuse de Dijon, 

3. rue Turgot, réfute, dans une correcte et 
vibrante affiche, les calomnies colportées 
contre l'Eglise sous prétexte qu'elle a con
damné Jeanne d'Arc. ____ 

L'affiche se termine ainsi '. 
« L'Eglise n'est pas plus responsable du 

crime d'un Cauchon. que l'armée française 
de la trahison d'un Bazaine ou d'un Ullmo. » 

Les écoles officielles et le suicide 
Le Petit Patriote, à l'occasion du scan

dale des suicides dans les écoles officielles, 
rappelle oe. souvenir : 

Dans -son numéro du 21 décembre 1893. p. 50. 
le Journal dm Instituteurs donne son sentiment 
sur le suicide : 

m Que det nns-nous faire quand il nous est ar
rivé de faillir à un de nos devoirs ? Si la faute 
est tellement grave qu'elle puisse flétrir notre 
honneur, nous devons résolument « préférer 
la mort à la honte. Faisons-nous jusHte nous-
mêmes ». ou xi nous sommes trop lâches, li
vrons-nous ù la just'ue de notre pays. 

.. Le châtiment personnel est le plus digne, 
mais il ne faut y recourir, dans sa grande 
rigueur, que dans îles cas fort heureusement 
exceptionnels ; l'irréparable seul autorise le 
suicide. » 

Puisque le Journal des Instituteurs 
prône ainsi 4e suicide, comment s 'étonner 
que ce fléau se développe ? 

Curieuse question douanière 
franco-allemande 

On mande de Munster à u n journal a l sa 
cien : 

« La douane française fai t des difficul
tés aux métayers de la vallée qu i mènent 
leurs t roupeaux paî t re de l 'autre côté de 
la frontière. Bile ne leur permet le passage 
qu 'après indication préalable du jou r el 
visite minutieuse du vétér inaire . Tonte 
infraction de la na r t des métayers es l p u 
nie d'amende. Uu seul chemin leur est 
permis : celui de la N-hlueht. 

.. La semaine dernière, des pâtres ont 
l'ait boirv leurs bêtea sur le versant f ran
çais, comme ils le faisaient depuis p lu 
sieurs années. Or, les douaniers oui saisi 
le bélail, i'J vje'.ies e! une chèvre, et la 
douane a averti les proprié ta i res qu'elle ne 
le^ rendrait que contre payement de 
1 L'30 m. 45. :. 

L'ffeeetirr Tayblatt, qui relate ces faits, 
dit qu'il serait désirable qu 'une conven
tion intervint ent re les autori tés des deux 
pays à ce sujet . 

Un contemporain 
Ké d'une ancienne e t opulente famille, 

Henri de Ruol/, musicien, chimiste dès rage 
de 12 ans. fit jaUlic une fois du diamant de 
ses cornues, mais ne pa- vint pas à r enouve
lé- l 'expérience. H connut des succès au 
théâ t re con.nie compositeur. Sa famille 
ayant été ruinée, il se l i \ r a aux expériences 
de galvanoplastie qui ont rendu son nom 
célèbre. Il vendit ses brevets pour 150 000 fr. 
à M. Chriafoî'.e, qui Ht jusqu 'à leur exp i r a 
tion plus de 400 millions d'affaires. Ruolz, 
rédui t à rempli r des fonctions d' inspecteur 
des chemina de fer, mouru t re t ra i té en 1887, 

presque pauvre, mais chrétien et président 
d'une Conférence de •aint-Vineent e> Paul. 
L'histoire de ce snvaM est le sujet de la 
livraison des Contemporains de cette ae-i 
manie. ..y" 

U situation intérieure 
en Allemagne 

Le chancelier se retirera 

Une note officieuse 
La Gazette de t Allemagne du Kord, or

gane de la chancellerie, prend e l le-même c 
soir la parole pour in terpréter officieuse
ment l'offre de démission du prince de B ù -
low. Elle écrit notamment : 

« Le chancelier de l 'empire a offert 1 
l 'empereur sa démission inunédiate. Sa Ma
jesté n'a pu se résoudre à remplir s u r - l e -
champ ce souhait, et a demandé instamment 
au chancelier, en insistant chaleureusement 
sur les importants services que pendant se» 
douze années de minis tère il a rendus à la 
couronne et au pays, de conserver ses fonc
tions jusqu 'à ce que soit réalisée ia réforme 
financière, dont lachèvement esl une néces
sité nationale. 

u En ce faisant, l ' empereur s'est laissé 
guider par la conviction que c'est en p r e 
mier lieu le prince de Biilow qui réussira à 
mener à bonne fin cette œuvre, en r epous 
sant les projets d'impôts qui seraient p r é 
judiciables à l ' intérêt généra), et, pa r con
séquent, inacceptables pour les gouverne
ments confédérés. 

» Le chancelier de l 'empire n'a pas voulu 
se soustraire à la demande de l 'empereur. Il 
est cependant i rrévocablement résolu, é tan t 
donné le développement de la s i tuat ion 
politique, qui a t rouvé son expression dans 
le vote relatif à l'impôt sur les successions. 
à qui t ter ses fonctions dès l 'achèvement de 
la réforme financière. » 

D'autre part , le correspondant S Berlin 
de la Gazette de Francfort, dont les r e l a 
tions étroites avec la chancellerie font b ien 
connues, télégraphie à son journal, « après 
un entrelien avec un hau t personnage qu'on 
suppose ê t re le pr ince de Bulow lui-môme ». 
que le prince de Biilow. en complet accord 
avec l 'empereur, prendra «a re t ra i te dès 
que sera accomplie la réforme financière. 

Les inscrits maritimes menacent 
de se mettre de nouveau en p i r e 

L a repr ise du Travail, décidée samedi 
soir, e t l 'embarquement des équipages on t 
donné lieu à de nouveaux incidents. Hier 
matin, les équipages se sont présentée U 
bord des navi res où ils étaient embarqués 
avant la grève, mais plusieurs de ces n a 
vires avaient déjà à bord u n équipage r e 
cruté pendant le conflit que les Compa
gnies ont refusé de débarquer . 

Ce refus a provoqué une vive agi ta t ion 
parmi les inscrits. 

L'équipage d e l à Ville-de-\ttpUt, qui d e 
vait par t i r à midi pour l'Algérie, ee soli
dar isant avec les inscrits qui n 'avaient p a 
embarquer, a mis sac à terre , ainsi que 
l 'équipage du Rhône. 

Un nouvel incident a 'été suscité p a r l a 
présence à Marseille de 93 matelote r e c r u 
tés dans les por t s d u Nord a u moment da
ta grève e t oui , en a r r ivan t à Marseille, 
s'étaient joints aux grévistes. La Compa
gnie t ransat lant ique s 'étant refusée à le» 
rapatr ier , ces mar ins furent hospital isés àj 
la Maison d u Marin, a u x fraie du Syndical 
des inscrits. 

Le secrétaire du Syndicat vient d'aviser 
le préfet des Bouches-du-Rhone que, n e 
pouvant plus subvenir à leurs besoins, 9 
ne répondai t pas des incidents qui p o u r 
raient se produi re s'ils n 'étaient pas r a p a 
triés dans les qua ran t e -hu i t heures . 

Le bureau du Syndicat des inscrits m a 
r i t imes a adressé au minis t re de la Marine 
le télégramme suivant : . 

« Malgré leurs engagements, les a r m a 
teurs refusent en par t ie l 'engagement de» 
anciens équipages e l veulent imposer de* 
conditions contrai res aux accords ; ils d i 
minuent l'effectif des machines sur cer ta ine 
paquebots. Les démarches près des a u t o 
ri tés restent sans résul tats . Nous ne r é 
pondons plus des incidents qu i peuvent 
surgir . Un courr ier vient d'être à nouveau 
abandonné. C'est le conflit qui r e c o m 
mence, si vous n'y mettez pas ordre p a r 
l'obligation à l 'armement de respecter l 'ac
cord. Nous vous pr ions d ' intervenir r a p i 
dement. » 

Le préfet des Bouches-du-Rhéne a reçu 
hier soir les représentants des inscrits m a 
ri t imes et des a rmateurs , en vue d 'aplanir 
les nouvelles difficultés qu! surgissent ï 
mais ces démarches n'ont donné, jusqu' ici , 
aucun résul ta t . 

Protestatioo contre les BOUfeam impôts 
Lyon, 29 Juin. — Le Conseil municipal • 

adopté un vu'u protestant contre le projet du 
ministre dos Finances eu oe qui conoerne t 

1" Le timbre sur les petites factures au-des
sous de 10 francs ; 

t* La taxe annuelle de 2 francs sur les dé
taillants ; 

3° Le droit de 1 fr. 50 par an au profit de 
l'Eut, sur les etiiens de parde. 

< La loi de 185&, a dit le maire de Lyon, a 
fait de la taxe sur les chiens un impôt com
munal. L'impôt d'Etat risquerait de faire bais
ser le produit des taxes communales, a-

Fédération des œuvres 
. des jardins ouvriers du Sud-Est 

Le IY* Congres fédéral annuel aura lieu cette 
année i Annecy le.s SU. 31 juillet et i » août. 
U s'annonce comme devant être partlcullère-
nwnt brillant et Intéressant, soit en raison des 
personnalités qui y prendront part, soit s. Cause 
<iu cadre inwveilleux dans lequel il se dérou
lera. 

Le programm» détaillé des fêtes et des reu
nions sera envoyé inoessamment a toute per
sonne qui en fera la demande. 

Adresser les adhésions immédiatement a' 
M. P. Bonnoure. président- de la Fédération 
des J. O. du Sud-Est « i . rue de rHotel-de-yilleyj 
a L j e ^ '•— "•' 
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